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Groupes chimiques 

Délai entre traitements (1)  

Observations Risques 
faibles 

à moyens 

Risques 
élevés à 

exceptionnels 
Spécialités à base de fongicides de surface (ou de c ontact)  

1 

captane, folpel, 
mancozèbe, manèbe, 
métirame-zinc, 
propinèbe, sels de cuivre  

maximum10 jours 
à adapter selon la pluviosité 
et la croissance de la vigne 

Réduire, si nécessaire, l'intervalle entre traitements en 
période de croissance active de la végétation ou en cas 
de lessivage (20 - 25 mm d’eau). 
Ces matières actives à mode d’action "multi-sites" ne sont 
pas concernées par les phénomènes de résistance. 

Spécialités à base de cymoxanil  

2 
cymoxanil  + fongicide(s) 
de surface 

10-12 jours 

10 maxi si 
risques élevés 

6-8 jours si 
risques 

exceptionnels 

Une dérive de la sensibilité du mildiou au cymoxanil 
existe dans les vignobles français depuis plusieurs 
années et il est probable que l'efficacité des spécialités à 
base de cymoxanil soit conditionnée par la nature et la 
dose du (des) partenaire(s) associé(s). 
Par précaution, veiller à ne pas construire un programme 
anti-mildiou s'appuyant uniquement sur des produits 
contenant du cymoxanil. 

Spécialités à base de zoxamide  

3 
zoxamide  + fongicide de 
surface 10-12 jours 10 jours maxi 

Aucune dérive de sensibilité décelée à ce jour. La 
notification d'autorisation de mise sur le marché intègre 
une limitation à 3 applications maximum par an.  

Spécialités à base de CAA  

4 

diméthomorphe,  
iprovalicarbe,  
benthiavalicarbe, 
mandipropamid  ou 
valifénalate  + 
fongicide de surface 

 
10 à 14 jours 
en fonction de 
la spécialité et 
du stade de la 

vigne 
 

 
 

10 jours maxi 
 
 

Les sites résistants sont maintenant majoritaires dans la 
plupart des vignobles. Dans les parcelles où la résistance 
est fortement installée, l'efficacité des spécialités à base 
de CAA est directement liée à la nature et à la dose du 
partenaire associé. 
L'utilisation des produits à base de CAA doit être réduite : 
1 à 2 applications maximum par an, non consécutives et 
ne pas les réaliser sur attaque déclarée. 

Spécialités à base de QoI  

5 

azoxystrobine , 
famoxadone ou 
pyraclostrobine  + 
fongicide de surface (+ 
cymoxanil) 

Retenir le délai de la (ou des) 
substance(s) active(s) 

associée(s) 

La présence généralisée et persistante de la résistance 
rend sans intérêt l'emploi des substances actives de cette 
famille dans la lutte contre le mildiou. Dans ce contexte, 
l'efficacité anti-mildiou des spécialités à base de QoI est 
souvent exclusivement liée à la nature et à la dose du (ou 
des) partenaire(s) associé(s). fénamidone  + fosétyl Al  

Spéciali tés à base de QiI  

6 
cyazofamide  + di-sodium 
phosphonate 

14 jours 
(préconisations firme) 

Aucune résistance connue à ce jour.  
La notification d'autorisation de mise sur le marché 
indique une limitation à 3 applications maximum par an. 
De préférence, ne pas les appliquer consécutivement. 

Spécialités à base de phosphonates  

7 
fosétyl Al  + fongicide de 
surface (+cymoxanil) 14 jours 10-(12) jours 

Aucune dérive de sensibilité identifiée à ce jour. 
Leur valorisation est optimale si leur emploi intervient 
durant la période de croissance active de la vigne. Pas de 
restrictions particulières sinon le respect des principes 
généraux d'emploi des "anti-mildiou". 

Spécialités à base d'anilides  

8 

bénalaxyl, 
bénalaxyl-M ou  
méfénoxam   
+ fongicide de surface 

10-14 jours 10-(12) jours 

La résistance aux anilides reste fortement implantée dans 
tous les vignobles français. Dans ces conditions, l'intérêt 
de cette famille dans la lutte anti-mildiou est limité et 
l'efficacité des spécialités à base d'anilides est souvent 
directement liée à la nature et à la dose du partenaire 
associé. L’utilisation de ces associations doit être 
restreinte (1 à 2 traitements maximum par an). Leur 
emploi en curatif, sur mildiou déclaré ou en pépinières est 
à proscrire. 

 
(1) Les délais entre traitements mentionnés sont indicatifs. Il convient de tenir compte des mentions figurant sur l’étiquette et d'adapter le rythme des 
applications en fonction des conditions et prévisions météorologiques ainsi que des risques mildiou à partir notamment des informations diffusées par 
les Bulletins de Santé du Végétal et les bulletins techniques des organisations professionnelles. 
(2) Selon la spécialité, la pluviosité et la croissance de la vigne. 


